
ACP LES CLEMATITES  
CHEMIN DES ESPAGNOLS 219-221 
6700 ARLON  

 
 

RAPPORT ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

DU 28/10/2025  

 

Lieu : 

100, Drève de l'Arc-en-Ciel, 6700 Arlon, début de la séance à 19h 

 

Étaient présents les copropriétaires suivants : 

A remis une procuration : 

Étaient absents sans avoir remis de procuration les copropriétaires suivants : 

Par conséquent le quorum est atteint. 



 

POINTS A L’ORDRE DU JOUR  

 

NOMINATION DU PRESIDENT  

1. Présidente :  

2. Secrétaire : 

SYNDIC YOURSELF / GESTION DE LA COMPTABILITE  

1.  accepte de renouveler son mandat pour une année supplémentaire à 

condition de mandater Syndic yourself pour la gestion de la comptabilité sur la 

plateforme pour un montant de 5€ / copropriétaire / mois. 

Les copropriétaires acceptent. 

NOMINATION DU SYNDIC  

1. Les copropriétaires reconduisent le mandat d’  pour une année. 

LA REFECTION DE LA TOITURE  

1. Etant donné le manque de garanties financières et d’adhésion au projet de la part de la 

majorité des copropriétaires, le projet est reporté à une réunion ultérieure. 

LE TERRAIN  

1. Un rendez-vous sera demandé au Bourgmestre d’Arlon afin de réclamer un document à 

apposer sur l’arbre remarquable au cœur du parc de la résidence et ainsi pouvoir 

informer les corps de métiers engagés par  s’ils étaient mandatés pour abattre cet 

arbre. 

DIVERS / DOSSIER  

1.  s’est présenté ce jour et a 

pris connaissance des montants à rembourser à la copropriété et s’engage à le faire 

dans les plus brefs délais. 

2. Un courrier sera envoyé au propriétaire de l’arbre (marronnier ?) qui perd ses feuilles et 

entraîne des problèmes d’écoulement dans les gouttières. 

3. Un courrier recommandé de mise en demeure sera renvoyé  

 pour réclamer les montants impayés. 

4. L’installation d’une porte coupe-feu doit être réalisée dans les meilleurs délais. 

 s’en charge et un appel de fonds sera fait dans la foulée. 



5. Les copropriétaires se plaignent du précompte immobilier qui est extrêmement élevé. Il 

serait judicieux de s’en plaindre auprès du cadastre (comme  l’a déjà fait) car le 

montant a été calculé sur deux parcelles (parc + appartement) qui entre-temps ont été 

divisées en 2 parcelles distinctes (1999 - division parcellaire) et le précompte immobilier 

aurait dû être recalculé mais n’a pas été révisé suite à cette division. 

 

La séance est levée à 20h36. 

 

Syndic bénévole  Secrétaire  




